APPROBATION DE L’ENTENTE ET MISES A JOUR

Les Tribunaux ont approuvé le Reglement.

La période de réclamation a débuté le 18 mai 2009 et prendra fin le 14
novembre 2009.

Certains avantages du Reglement ne pourront étre percus que Si vous
soumettez une réclamation avec pieces judtificatives au Centre de
Réclamations de Honda. Pour recevoir ces avantages, les membres du
groupe doivent s assurer que leur Ensemble de Réclamation est recu au
Centre de Réclamation de Honda avant le 14 novembre 2009, soit avant
|’ expiration de la Période de Réclamation.


http://isp.chcmsuatsrv.ch2k.honda.ca/pdfs/x.pdf

